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Le soutien inconditionnel
qu’a apporté l’Eglise catholique
au régime hutu s’inscrit dans les
bouleversements politiques qui
ont agité le Rwanda dans les an-
nées 50 et 60.

Les missionnaires catholiques (les
pères blancs) s’étaient tout d’abord
appuyés sur les Tutsis, les seuls aptes
à leurs yeux à comprendre et à ensei-
gner le message de l’Evangile. Mais
les événements allaient prendre une
tournure différente à la veille de l’in-
dépendance du Rwanda. La minorité
tutsi, qui était alors soutenue et ins-
truite par les colons et l’Eglise, est ga-
gnée aux idées anticolonialistes (celles
notamment de Patrice Lubumba au
Congo et des mouvements de libé-
ration d’Afrique australe). Au cours
de cette période, les Tutsis remettent
en cause non seulement le pouvoir
colonial, mais aussi l’Eglise en tant
qu’institution. Ils dénoncent notam-
ment le monopole des missionnaires

en matière d’enseignement et prônent
la laïcité.

Devant la montée de ces revendi-
cations, l’Eglise catholique va se dé-
tacher des Tutsis  – parmi lesquels elle
comptait de nombreux prêtres et mis-
sionnaires  – pour se ranger du cô-
té des Hutus. Et ce, pour mettre en
place un contre-feu idéologique aux
idées d’indépendance qui commen-
çaient à se diffuser au Rwanda.

Le dogme de l’« aristocratie tut-
sie » et des « masses paysannes hu-
tues » va alors devenir un credo of-
ficiel qui sera repris tel quel jusqu’à
nos jours dans les cercles religieux ca-
tholiques. La confusion socio-raciale
est ainsi présentée sous un jour qui
se veut démocratique. La racialisa-
tion de la société est donc, pour la
République hutue, non seulement un
dogme fondateur, mais aussi une né-
cessité qu’il faut à tout prix entre-
tenir. Et on oubliera volontairement
l’existence des Tutsis pauvres (la ma-
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jorité de la minorité) en n’écoutant
qu’une minorité de la majorité (les
Hutus riches). La communauté inter-
nationale, à la suite des prêtres, ac-
cepte cette lecture apparemment mo-
derne, simple et commode de ces so-
ciétés lointaines. Elle choisit donc les
« courts » contre les « longs » et
laisse, sans états d’âme, ces derniers
se faire « raccourcir » et jeter à la ri-
vière. Depuis la révolution hutue de
1959, on a donc délibérément iden-
tifié la « démocratie » au règne de
la majorité. En oubliant le fait que
la démocratie implique aussi le res-
pect des minorités. Et l’Eglise a ins-
tauré volontairement cette confusion
entre démocratie et dictature de la
majorité ou, plutôt, entre démocra-
tie et la dictature d’un parti ethnique
qui prétend représenter la majorité.
L’impunité accordée depuis trois dé-
cennies à ceux qui brûlaient les mai-
sons des Tutsis, qui les chassaient, les
privaient de leurs emplois, les tuaient
lors des pogroms organisés en haut
lieu a préparé le terrain au génocide.
Tout découle de cette idéologie eth-
niciste largement encouragée – au-
jourd’hui encore – par l’Eglise catho-
lique qui a finalement cautionné la
révolution sociale hutue, un peu à
l’image de l’Action catholique en Eu-
rope pour contrer les mouvements so-
cialistes et révolutionnaires.

Cette comparaison est très forte
pour le cas de la Belgique, no-
tamment, à travers les mouvements

d’émancipation de la fin du XIXe

siècle en Flandre. A cette époque,
les prêtres flamands parcouraient le
pays pour prêcher la « révolution so-
ciale » auprès des ouvriers et des pay-
sans employés par les riches proprié-
taires wallons. Cette action a permis
de freiner les idées socialistes qui com-
mençaient à se propager dans la ré-
gion. Ce n’est donc pas un hasard
si de nombreux ecclésiastiques belges,
en particulier flamands, ont transpo-
sé ces faits au Rwanda. Le paysan
hutu va être ainsi identifié au pay-
san flamand exploité par une mino-
rité possédante ; tandis que les Tutsis
sont comparés à la bourgeoisie fran-
cophone. Et si, aujourd’hui, les don-
nées économiques ont fait qu’il n’y
a plus d’inégalité sociale entre Tut-
sis et Hutus, l’image du féodal tut-
si qui opprime le serf hutu – héri-
tée de l’imagerie coloniale  – continue
de hanter les esprits au Rwanda et
en Belgique. Le FPR (Front patrio-
tique rwandais, au pouvoir depuis un
an, ndlr) est d’ailleurs assimilé à cette
image par nombre d’ecclésiastiques – 
surtout les pères blancs  – au Rwan-
da. Ces réactions s’expliquent aussi
par le fait que l’Eglise n’a pas su ap-
préhender toute l’ampleur du géno-
cide. Après l’assassinat du président
Habyarimana, l’Eglise constate avec
désolation que les églises sont deve-
nues des lieux où les gens se font mas-
sacrer. Les prêtres ou religieux qui
ont été témoins de ces assassinats, et
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qui reconnaissent parmi les assassins
leurs paroissiens qui avaient l’habi-
tude d’assister tous les dimanches à
leurs offices, n’ont pas su avec le recul
du temps faire une analyse politique
d’une culture « génocidaire » en ges-
tation depuis trente ans.

Certes, il y a eu des actes d’hé-
roïsme de prêtres qui n’ont pas hési-
té, au péril de leur vie, à s’interpo-
ser entre les bourreaux et leurs sup-
pliciés. Des religieux hutus ont été
tués parce qu’ils abritaient des Tutsis.
D’autres, au contraire, se sont ran-
gés du côté des assassins. Ils ont li-
vré aux miliciens hutus les personnes
qui s’étaient réfugiées dans leurs pa-
roisses. Ainsi en est-il du père Wen-
ceslas Munyesyaka, jusqu’à tout ré-
cemment abrité dans un diocèse de
France.

Mais là, l’enquêteur se heurte à
ce que tous les historiens du géno-
cide (celui des Arméniens en 1915, ce-
lui des Juifs et des Tsiganes d’Europe
durant la Deuxième Guerre mondiale,
celui des Tutsis au Rwanda en 1994)
confirment : juste après le génocide
survient toujours le négationnisme,
c’est-à-dire la politique menée par les
assassins de la mémoire. Assassins
parce que, par leurs écrits et leurs dé-
clarations, ils nient le génocide, pro-
cèdent à une tentative d’extermina-
tion sur le papier, ou sur les écrans et
les radios, qui relaie l’extermination
réelle.

Or l’histoire immédiate du géno-

cide commence à se faire. Elle recourt
principalement à la mémoire des sur-
vivants et des témoins. En effet, il
reste peu d’archives écrites de ce gé-
nocide, ses auteurs ont pu le plus
souvent s’organiser directement entre
eux, car le Rwanda est un petit pays.
Ce qui n’a pas empêché qu’il y eût
une administration systématique des
massacres. Mais on voit tout de suite
comment le négationnisme peut tra-
vailler sur ce fait : puisqu’il n’y a rien
d’écrit, il n’y a pas de preuves, il n’y
a pas d’organisateurs. C’est pourquoi
l’enquête orale et filmée présente une
telle importance : elle constitue une
archive d’histoire à opposer dès main-
tenant, mais aussi plus tard, au néga-
tionnisme !

Malheureusement, l’Eglise catho-
lique n’échappe pas à ce travail révi-
sionniste. Interpellée sur la responsa-
bilité de nombre de ses prêtres dans
le génocide, elle choisit de jeter l’op-
probre sur ce travail de la mémoire
et crie à la manipulation idéologique,
incapable qu’elle est de se détacher
de la lecture négationniste des pères
blancs, missionnaires européens pro-
moteurs de l’évangélisation au Rwan-
da, coresponsables intellectuellement
et politiquement de l’histoire du gé-
nocide, du fait de leur contribution
majeure à la racialisation de la société
rwandaise.

Le problème est que la Deuxième
Guerre mondiale n’a pas suscité sur
cet horizon africain l’abandon de
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l’idéologie de race, comme si les dé-
bats politiques et idéologiques eu-
ropéens ne devaient pas toucher le
grand pensionnat du Ruanda-Urandi.
Il est vrai que l’Eglise de France, elle,
n’a jamais fait amende honorable de
sa collaboration sous le régime de Vi-
chy, il y a cinquante ans. Aujour-
d’hui, elle se déshonore en soutenant
un prêtre milicien rwandais représen-
tant d’une Eglise qui, trop influente

au Rwanda, trop impliquée dans les
jeux du pouvoir, y a oublié que, pour
l’Evangile, « il n’y a ni Juif, ni Grec ».

Le père Wenceslas Munyeshyaka,
poursuivi par la justice française pour
génocide et tortures, comparaissait
hier devant la chambre d’accusation
de la Cour d’appel de Nîmes, qui doit
statuer sur son maintien en déten-
tion.


